
 
 
 
 
 
 
 
 

MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal, 
 tenue le 20 mars 2023, à 20h00, à la salle du conseil, 

 située au 36, rue Bouillon, à Lac-au-Saumon 
 

 
Présents : M. Gérard Grenier, maire, M. Patrick Bacon, M. Alain Fradette et M. Gérald 
Ruel, conseillers, Mme Jocelyne Bérubé et Mme Chantale Gagné, conseillères. 
 
Absente : Mme Valérie Simard, conseillère. 

 
Les membres présents forment le quorum; la séance est présidée par M. Gérard Grenier, 
maire. 

 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Les membres présents du conseil confirment avoir reçu l’avis de convocation de la présente 
séance extraordinaire du conseil. La séance est ouverte à 20h00 par M. Gérard Grenier, 
maire de Lac-au-Saumon. Mme Cintia Fontaine, directrice générale/greffière-trésorière, fait 
fonction de secrétaire. 
 
 

2023-02-034 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Mme Jocelyne Bérubé et résolu unanimement d’accepter l’ordre du jour 
comme suit : 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux : 

3.01 Séance ordinaire du 13 février 2023 
4. Approbation des comptes  
5. Période de questions du public (10 minutes) 
6. Demande de soutien activité de financement – Oktoberfest – Bibliothèque 
7. Mandat à la MRC de la Matapédia – Appel d’offres regroupé – scellement de fissures, 

rapiéçage mécanisé et lignage 
8. Budget société de l’habitation 
9. Offre de service – Aqua Ingenium  
10. Demande d’appui au dépôt d’un projet au fonds de soutien aux initiatives culturelles 

et patrimoniales de la MRC de la Matapédia  
11. Proposition de renouvellement entretien hivernal-MTMQ-6506-23-4536 
12. Embauche de Madame Mélissa Dionne au poste d’adjointe-greffière-trésorière de 

direction 
13. Demande de commandite – La Vie en Couleur 
14. Projet acte de vente - Terrain du CN 
15. Vente pour défaut de paiement de taxes 
16. Mandat MRC de La Matapédia – Appel d’offres regroupé – contrat de collecte des 

matières résiduelles 
17. Règlement N° 226—2023 concernant la limite de vitesse dans le rang Didier – 

Adoption 
18. Soumission pour systèmes de chauffage et d’éclairage au garage municipal 
19. Urbanisme : 

19.01 Projet de Règlement N° 227-2023 – Démolition d’immeubles – Séance de 
consultation reportée au 11 avril à 19h30 

19.02 Demande de dérogation mineure – 34, rue Ludger-Leblanc 
20. Règlement No 228-2023 – Emprunt relatif aux travaux de réfection du chemin du rang 

des Acadiens – Lac-à-Lunettes – Adoption 
21. Projet – Développement résidentiel  
22. Rapport des comités 
23. Période de questions réservée au public (10 minutes) 
24. Levée de la séance 

 
ADOPTÉE 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

2023-03-035 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 13 FÉVRIER 2023 

 
Il est proposé par M. Patrick Bacon et unanimement résolu d’approuver le procès-verbal 
de la séance ordinaire du 13 février 2023. 
 

ADOPTÉE 
 
 

2023-03-036 PRÉSENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 
 
Il est proposé par M. Gérald Ruel et unanimement résolu d’approuver la liste des comptes 
pour la période du mois de février 2023 qui totalise 158 670.53 $, plus 27 061.26 $ pour 
les salaires. 

ADOPTÉE 
 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC (10 MINUTES) 

 

Des questions sont adressées au conseil portant sur les sujets suivants : 

 

• Rue Industrielle 

• Rue du Rosaire 

• Limite de vitesse à l’entrée ouest (rue St-Edmond) 
 
 
2023-03-037 DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER – OCTOBERFEST – 

BIBLIOTHÈQUE 
 

Il est proposé par Mme Jocelyne Bérubé et unanimement résolu de prêter sans frais la 
salle multifonctionnelle du 22 au 24 septembre 2023 au comité organisateur d’Oktoberfest, 
considérant que la totalité des profits de cette activité servira à financer la programmation 
d’activités à la bibliothèque Bertrand-B.-Leblanc. 
 

ADOPTÉE 
 
 
2023-03-038 MANDAT À LA MRC DE LA MATAPÉDIA - APPEL D’OFFRES 

REGROUPÉ – SCELLEMENT DE FISSURES, RAPIÉCAGE 
MÉCANISÉ ET LIGNAGE 

 

Considérant que  la municipalité de Lac-au-Saumon doit effectuer des travaux 
d’entretien sur son réseau routier;  

 
Considérant que la procédure d’appels d’offres regroupés permet d’obtenir de meilleurs 

prix, des meilleures dates de réalisation et de faciliter la coordination 
des travaux; 

 
Considérant que la municipalité de Lac-au-Saumon désire être incluse dans l’appel ou 

les appels d’offres regroupés des travaux suivants : 
 
   Rapiéçage mécanisé 
   Scellement des fissures 
   Lignage 
 

Considérant qu’ à la suite de l’ouverture des soumissions, la municipalité de Lac-au-
Saumon ne pourra pas se retirer de l’appel ou des appels d’offres sous 
prétexte que le prix soumis par le plus bas soumissionnaire n’est pas 
avantageux pour elle; 

 
Considérant qu’ à la suite de l’ouverture des soumissions, la municipalité de Lac-au-

Saumon pourra se retirer de l’appel ou des appels d’offres si le prix 
soumis par le soumissionnaire dépasse de 15 % l’estimation du coût 
de ses travaux. 

 
Considérant que l’employé municipal des travaux publics de la municipalité assurera la 

surveillance des travaux; 
 

Par conséquent, sur une proposition de M. Alain Fradette et unanimement résolu :  



 
 
 
 
 
 
 
 

 
1. de mandater le Service de génie municipal de la MRC de La Matapédia afin qu’il 

prépare le devis d'appels d'offres regroupés concernant les travaux d’entretien de 
la voirie; 

2. d’autoriser le lancement des appels d'offres regroupés; 
3. d’autoriser ledit service de génie municipal à effectuer la coordination des travaux 

d’entretien. 
ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
2023-03-039 BUDGET 2023 - OFFICE D’HABITATION DE LA MATAPÉDIA 
 
Il est proposé par M. Patrick Bacon et unanimement résolu d’approuver la révision 
budgétaire du 24 février 2023 et le budget 2023 de l’office d’habitation de La Matapédia. 
 

ADOPTÉE 
 
 
2023-03-040 OFFRE DE SERVICES DE AQUA INGENIUM RELATIVE À LA 

MODÉLISATION ET L’ANALYSE DU RÉSEAU D’EAU PLUVIALE DE 
LA MUNICIPALITÉ DE LAC-AU-SAUMON 

 
Il est proposé par M. Gérald Ruel et unanimement résolu d’accepter l’offre de service de 
Aqua Ingenium afin de faire la modélisation et l’analyse du réseau d’eau pluviale de la 
municipalité de Lac-au-Saumon; cette offre de services est pour une somme de 51 917,50 
$, plus taxes; cette dépense est financée par le programme de la TECQ. 
 

ADOPTÉE 
 
 
2023-03-041 DÉPÔT PROJET AU FONDS DE SOUTIEN AUX INITIATIVES 

CULTURELLES ET PATRIMONIALES DE LA MRC DE LA 
MATAPÉDIA 

 
Il est proposé par Mme Chantale Gagné et unanimement résolu d’approuver le dépôt du 
projet de la bibliothèque Bertrand-B.-Leblanc au fonds de soutien aux initiatives culturelles 
et patrimoniales de la MRC de La Matapédia. 
  

ADOPTÉE 
 
 
2023-03-042 PROPOSITION DE RENOUVELLEMENT DU CONTART 

D’ENTRETIEN HIVERNAL POUR LA SAISON 2023-2024 
 
Il est proposé par M. Patrick Bacon et unanimement résolu d’accepter la proposition du 
ministère des Transports et de la Mobilité durable pour le renouvellement du contrat 
d’entretien hivernal pour la saison 2023-2024 pour la route Saint-Edmond et la rue du Pont. 
Le montant du marché pour 2023 est de 68 683,51 $. 
 

ADOPTÉE 
 
 
2023-03-043 EMBAUCHE DE MADAME MÉLISSA DIONNE AU POSTE DE 

DIRECTRICE GÉNÉRALE GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE 
 

Il est proposé par M. Alain Fradette et unanimement résolu d’embaucher Mme Mélissa 
Dionne au poste de directrice générale et greffière-trésorière adjointe; les conditions de 
travail de ce poste sont celles de la convention collective de travail; l’embauche débute le 
2 mars 2023 et elle est soumise à une période de probation de 90 jours. 
 

ADOPTÉE 
 
 
2023-03-044 DEMANDE DE COMMANDITE – LA VIE EN COULEUR 
 
Il est proposé par M. Alain Fradette et unanimement résolu d’accorder une commandite de 
250.00 $ pour l’activité LA VIE EN COULEUR qui vise à recueillir des fonds pour Opération-



 
 
 
 
 
 
 
 

Enfant-Soleil. Il est aussi résolu d’autoriser les organisateurs à utiliser le parc du 
Centenaire pour avoir accès à l'eau, à l'électricité et aux salles de bain pour la tenue de 
cette activité. 
 

ADOPTÉE 
 

 
2023-03-045 ACQUISITION DE PROPRIÉTÉS DU CN  
 
Sur une proposition de M. Patrick Bacon, il est unanimement résolu d’autoriser M. Gérard 
Grenier, maire et Mme Cintia Fontaine, directrice générale à signer pour et au nom de la 
Municipalité de Lac-au-Saumon l’acte d’achat des lots 6 551 969, 6 551 971, 6 551 974, 
6 552 500, 6 552 503 et 6 552 505, cadastre du Québec, situés le long du chemin de fer, 
propriétés du Canadien National. 
 
Le prix d’achat est de 40 000 $ et il est financé par le surplus accumulé de la municipalité. 
Un acompte de 4 000$ a déjà été versé en 2022, lors de la signature d’une promesse 
d’achat. 

ADOPTÉE 
 
 
2023-03-046 VENTE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 
 
Sur une proposition de Mme Jocelyne Bérubé, il est unanimement résolu d’autoriser la 
directrice générale greffière-trésorière à transmettre à la MRC de La Matapédia la propriété 
suivante pour la procédure de vente pour défaut de paiement de taxes : 
 
Matricule : 1665-89-2069 

État des taxes et intérêts dues : 
Année 2021 : taxes : 1132.14 $  Intérêts : 160.32 $ 
Année 2022 : taxes : 1224.34 $  Intérêts : 130.41 $ 
Total :   2356.48 $      290.73 $, 2 647.21 $  

  
ADOPTÉE 

 
 

2023-03-047 MANDAT AU SERVICE DE GÉNIE MUNICIPAL DE LA MRC DE LA 
MATAPÉDIA – APPEL D’OFFRES REGROUPÉ – CONTRAT DE 
COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 

 
Considérant que les contrats de collectes municipales des matières résiduelles se 
terminent le 10 juin 2023;  
 
Considérant que l’entrepreneur Fusion Environnement ne désire pas profiter de l’option de 
prolongation des contrats d’une année supplémentaire;  

 
Considérant que l’adjudication du contrat sera faite sur la base du plus bas 
soumissionnaire conforme pour l’ensemble du secteur; 
 
Considérant que la municipalité de Lac-au-Saumon s’engage à procéder à l’octroi du 
contrat au plus bas soumissionnaire conforme pour l’ensemble du secteur bien que le 
montant de sa part puisse être supérieur à celui soumis par les soumissionnaires non-
retenus; 
 
Par conséquent, sur une proposition de  M. Gérald Ruel , il est unanimement résolu ce 
qui suit : 
 
Mandater le service du génie municipal de la MRC de la Matapédia pour effectuer les 
travaux suivants : 

 
- effectuer la cueillette des données nécessaires à la préparation des documents 

d’appels d’offres pour le contrat de collecte des matières résiduelles ; 
 

- préparer les trois devis pour les appels d’offres regroupés pour les secteurs Ouest, Est 
et le secteur d’Amqui; 

 
Autoriser le Service du Génie municipal à lancer les appels d’offres publics pour et au nom 
de la Municipalité. 

ADOPTÉE 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2023-03-048 RÈGLEMENT NO 226-2023 CONCERNANT LA LIMITE DE VITESSE 

SUR LE RANG DIDIER – ADOPTION 
 

Il est proposé par Mme Chantale Gagné et unanimement résolu que le projet de règlement 
N° 226-2023 concernant la fixation de la limite de vitesse à 70 km/heure sur le rang Didier 
soit adopté. 

ADOPTÉE 
 

 
2023-03-049 SOUMISSION POUR LA RÉFECTION DES SYSTÈMES DE 

CHAUFFAGE ET D’ÉCLAIRAGE AU GARAGE MUNICIPAL 
(PRABAM) 

 

Il est proposé par M. Alain Fradette et unanimement résolu d’accepter la soumission de 
RPF pour la réfection du système de chauffage et du système d’éclairage au garage 
municipal; cette soumission se détaille comme suit : 
Remplacement de l’éclairage :    7 157.00 $, plus taxes 
Système de chauffage (2 thermopompes) :         11 390.00 $, plus taxes 
 
 
Total :      18 547.00 $. 
 
Cette dépense est financée par le programme d’aide financière pour les bâtiments 
municipaux (PRABAM). 

ADOPTÉE 
 

 
2023-03-050 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 227-2023 SUR LA DÉMOLITION 

D’IMMEUBLES - CONSULTATION 
 
Il est proposé par M. Alain Fradette et unanimement résolu de tenir une assemblée publique 
de consultation sur le projet de règlement numéro 227-2023 sur la démolition d’immeubles 
lors d'une séance du conseil municipal qui se tiendra le 11 avril 2023 à la salle municipale 
située au 36 rue Bouillon à Lac-au-Saumon à compter de 19H30. 

 
ADOPTÉE 

 
 

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 34, RUE LUDGER-LEBLANC  
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure vu le manque d’information suffisante pour la 
prise de décision. 
 
 
2023-02-051 RÈGLEMENT NO 228-2023 – EMPRUNT RELATIF AUX TRAVAUX DE 

RÉFECTION DU CHEMIN DES ACADIENS – SECTEUR LAC-À-
LUNETTES - ADOPTION 

 
Il est proposé par M. Alain Fradette et unanimement résolu que le règlement portant le 
numéro 228-2023 concernant une dépense et un emprunt pour des travaux de réfection du 
chemin des Acadiens (secteur Lac-à-Lunettes) soit et est adopté. 

 
ADOPTÉE 

 
  

PROJET DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL  
 

Ce point est reporté à une séance ultérieure vu le manque d’information suffisante pour la 
prise de décision. 
 

 
RAPPORT DES COMITÉS 
 
Les membres du conseil font le point sur les projets et dossiers en cours des différents 
comités sur lesquels ils sont impliqués. 

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC (10 minutes) 

https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:cda03d30-e2c9-3de6-96d7-68646019ec2c
https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:cda03d30-e2c9-3de6-96d7-68646019ec2c
https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:20767f05-55a6-347f-89bb-333871f9b840
https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:20767f05-55a6-347f-89bb-333871f9b840
https://acrobat.adobe.com/link/review?uri=urn:aaid:scds:US:20767f05-55a6-347f-89bb-333871f9b840


 
 
 
 
 
 
 
 

 
Une question sont adressée au conseil portant sur le sujet suivant : 
 
Projet de la bibliothèque. 

 
 
2023-03-052 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par M. Patrick Bacon et unanimement résolu de lever la séance à 21h00. 

 
ADOPTÉE 

 
 

 
 
_____________________________  ________________________________ 
Gérard Grenier      Cintia Fontaine 
Maire Directrice générale/Trésorière-greffière 
 

1Je, Gérard Grenier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de 
toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 


